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Pension alimentaire a un enfant majeur

Par katy, le 16/06/2009 à 15:32

Bonjour,rnma fille sera majeur dans 5 mois elle ne va plus al'école et refuse de travailler dois
je continuer a payer la pension

Par Marion2, le 16/06/2009 à 17:17

Bonjour,rnrnVos devez avoir l'accord du Juge aux Affaires Familiales.rnrnLorsque votre fille
sera majeure, saisissez le JAF en courrier recommandé AR auprès du Tribunal de Grande
Instance dont dépend le domicile de votre fille et expliquez la situation.rnrnUn avocat n'est pas
nécessaire.rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


